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Pour plus d’information ou pour vous inscrire, contactez-nous :

📞 07 63 72 82 00
📧 contact@arzh-formation.fr
💻 www.arzh-formation.fr

Délai d'accès : Le délai d’accès à la formation SST dépend de la 
programmation des places disponibles. Nous contacter.
Accessibilité : Formation accessible aux personnes en situation de 
handicap. Nous contacter pour les adaptations nécessaires.
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Durée : 14h en présentiel

Public cible : Tout public

Prérequis : 
Aucun prérequis

Nombre de participants :
4 minimum, 10 maximum

Tarifs : Nous contacter

Modalités d’évaluation :
• Évaluation formative tout 

au long de la formation
• Évaluation certificative en 

fin de formation, confor-
mément au référentiel de 
l’INRS

Un certificat de SST sera 
délivré au stagiaire ayant 
participé à l'ensemble de la 
formation et ayant satisfait 
à l'évaluation certificative.

Une formation de maintien 
et d'actualisation des com-
pétences (MAC) est néces-
saire tous les 2 ans.

Documents délivrés :
• Certificat SST délivré

par l’INRS
• Aide mémoire ED4085
• Attestation de formation

Évaluation satisfaction :
• Enquête de satisfaction 

stagiaire

Statistiques 2025 :
• 100% de réussite
• 100% de satisfaction

Objectifs de la formation :

A l’issue de la formation, le stagiaire doit être capable de :

● Contribuer à la prévention des risques professionnels dans le 
respect de l’organisation de son entreprise

● Intervenir efficacement face à une situation d’accident du travail 
en portant secours à la(aux) victime(s)

Programme de la formation :

Prévention des risques professionnels

● Situer le cadre juridique de son intervention et son rôle de SST 
dans l’organisation de la prévention de l’entreprise

● Contribuer à la mise en œuvre d’actions de prévention
● Informer les personnes désignées de la/des situation(s) 

dangereuse(s) repérée(s)

Secours aux personnes

● Réaliser une protection adaptée
● Examiner la victime
● Faire alerter ou alerter les secours
● Secourir les victimes de manière appropriée

Qualification de l’intervenant :

Nos formateurs sont certifiés par l’INRS, à jour de leur validation, 
possèdent une expérience professionnelle adéquate et sont formés 
aux premiers secours en santé mentale.

Moyens techniques et pédagogiques :

● Mannequins RCP (adulte, enfant, nourrisson), DAE de formation
● Matériels divers pour les simulation de cas concrets
● Outils multimédias : vidéoprojecteur, quiz en ligne, vidéos INRS

L’animation s’appuie sur une alternance d’apports théoriques et de 
mises en pratique au travers d’exercices, d’études de cas et 
d’échanges avec les participants.

SAUVETEUR SECOURISTE 
DU TRAVAIL (SST)
FORMATION INITIALE


